
INFO PRATIQUE
TER AUVERGNES-RHÔNE-ALPES

Du 15 décembre 2024 au 13 décembre 2025

RE09

Dans les cars, les vélos sont admis en soute dans la limite de trois et sous réserve d’espace disponible.

Autocar n° 33324

Jours de circulation 
(*Sauf jours fériés)

Di sauf veilles de fêtes du 05/01 au 01/06
 Dim à partir du 31/08
Circule 15/12, 21/04

BOURG ST-MAURICE 19:12
AIME LA PLAGNE 19:27
MOÛTIERS SALINS BRIDES L BAINS 19:52
ALBERTVILLE 20:27
MONTMÉLIAN -
SAINT-MARTIN D'HÈRES 21:26
GRENOBLE Eugène Chavant 21:41
GRENOBLE Victor Hugo 21:46
GRENOBLE Gare Routière 21:53

BOURG-ST-MAURICE - GRENOBLE

RE09

Du 15 décembre 2024 au 13 décembre 2025

Autocar n° 33325

Jours de circulation 
(*Sauf jours fériés)

Di sauf veilles de fêtes du 05/01 au 01/06
 Dim à partir du 31/08
Circule 15/12, 21/04

GRENOBLE Gare Routière 22:45
GRENOBLE Victor Hugo -
GRENOBLE Eugène Chavant -
SAINT-MARTIN D'HÈRES -
PONTCHARRA SUR BREDA ALLEVARD -
MONTMÉLIAN 23:32
ALBERTVILLE 00:06
MOÛTIERS SALINS BRIDES L BAINS 00:31
AIME LA PLAGNE
BOURG ST-MAURICE
MODANE

GRENOBLE - BOURG-ST-MAURICE


